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Objet : Prise en charge des frais de transports sanitaires 
Monsieur,

Je vous remercie pour votre réponse relative à la problématique concernant les transports  sanitaires des patients français vers les établissements de soins belges inscrits dans la convention ZOAST.

Vous me rassurez, en confirmant la faible fréquence de type de problème. 

Concernant la prise en charge des transports les règles de remboursement ne sont effectivement pas différentes de celles appliquées pour les déplacements sur le territoire français. 
Je souhaitais vous informer qu’une réunion technique avec l’ensemble des acteurs de cette convention est programmée à la fin de ce mois et que je ne manquerai pas de faire part de votre proposition de rencontre aux établissements belges.

Je vous tiens bien entendu au courant des suites réservées à ce dossier.

Je vous prie d’agréer. Monsieur, mes salutations distinguées.
Jean-Luc LOISON
Responsable Unité de Gestion de RETHEL
Chargé de projets transfrontaliers
 
jean-luc.loison@cpam-charleville.cnamts.fr
